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Le contexte économique national, 
encore très défavorable, pèse sur 
l’ensemble des collectivités. Si 
l’effort partagé de redressement 
des comptes nationaux semble 
indispensable, il n’en demeure pas 
moins que ses effets peuvent être 
brutaux et perturber l’équilibre 
des finances communales. 

Pour autant, nos efforts de ges-
tion, qu’il faudra poursuivre, ont 

permis de dégager un très bon excédent de fonctionnement, 
consolidant ainsi nos finances qui restent saines et maîtri-
sées. Plus que jamais, nous devons être conscients d’agir 
pour l’avenir en confortant les investissements structurants, 
en maintenant un bon niveau de services, et en poursuivant 
le dynamisme reconnu de notre commune. 

Le paysage institutionnel continue sa métamorphose, à tel 
point que nous nous y perdons un peu, voire très souvent. 
Nous pouvons nous en émouvoir, légitimement, logiquement. 
Mais seulement nous en émouvoir n’est pas satisfaisant car 
le risque est grand, alors, de subir un avenir que nous ne 
souhaiterions pas pour nos communes. Aussi, nous serons, 
avec mon équipe, des élus locaux acteurs de cet avenir, en 
intégrant nécessairement les différentes réglementations qui 
s’imposent à nous, par la force de la Loi. C’est dans cet esprit 

que nous participerons activement à la constitution d’une 
Communauté d’Agglomération entre Touraine et Sologne, 
entre Saint-Georges-sur-Cher et Romorantin. Certes, cette 
perspective n’est pas naturellement évidente. Nous nous 
éloignons de la cohérence territoriale, celle du bassin de 
vie que nous partageons avec nos voisins de l’Indre-et-
Loire. Alors, à nous élus de donner du sens à cette future 
agglomération, avec cette seule ambition : celle de répondre 
à vos nécessaires besoins, en matière d’emploi, de soins de 
proximité…  C’est cela qui compte ! 

Vous le savez, nous avons la chance de disposer d’une offre 
médicale et paramédicale de très grande qualité. Le pôle de 
santé Philippe MAUPAS va encore s’agrandir avec l’installation 
du Docteur Florent BOILEAU, chirurgien-dentiste. La clinique 
dentaire, qu’il est en train de faire construire, accueillera à 
terme au moins 3 professionnels, et disposera d’une salle de 
chirurgie. Nous lui souhaitons évidemment la bienvenue, et 
je ne doute pas que vous lui réserverez le meilleur accueil. 

Oui, ce qui compte, c’est le dynamisme de notre territoire, de 
notre commune. 

Pour vous rendre service, pour mieux vivre ensemble. 

Le Maire
Jacques PAOLETTI

Le Maire : tous les lundis et mercredis 
après-midi (à partir de 14 heures) 
ainsi que les samedis matins (de 9 h à 
11 h), sur rendez-vous en contactant 
au préalable le secrétariat de la 
mairie.
Les adjoints tiennent une permanence 
le samedi matin.
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6 janvier 2016
-  Prolongation d’une année de la convention signée avec la 

SAUR pour l’entretien des ouvrages de distribution d’eau 
potable soit jusqu’au 31 décembre 2016.

-  Sollicitation d’une subvention, au plus fort montant, pour 
les travaux de raccordement à la station d’épuration du 
SIAAM 928 000 € H.T. + raccordement du hameau Le Port 
104 000 € HT.

-  Consultation en appel d’offres d’un bureau d’études pour la 
réalisation d’une étude de sectorisation et patrimoniale du 
réseau d’adduction d’eau potable.

-  Demande d’aide technique et financière au plus fort montant 
auprès de l’agence de l’eau Loire-Bretagne pour nous 
accompagner dans le projet d’amélioration des réseaux 
d’eau et d’assainissement.

-  Lancement d’une étude afin d’établir un diagnostic précis 
des équipements sportifs de la commune (hall sportif et dojo) 
et permettre éventuellement un programme de travaux et 
d’amélioration.

2 mars 2016
-  Les comptes administratifs 2015 du budget principal et des 

budgets annexes ont été approuvés à l’unanimité.

-  Convention passée entre la Commune et le SMIEEOM Val 
de Cher pour l’opération de colonnes d’apport volontaire 
enterrées, situées à l’arrière des commerces du centre bourg.

-  Renonciation à droits sur diverses parcelles de la Zone 
Artisanale au profit de la Communauté des Communes.

-  Demande d’attribution d’un fond de concours auprès de la 
Communauté des Communes pour le projet d’aménagement 
d’un City-Park à hauteur de 30 000 €.

Travaux de reconstruction

Après de nombreux mois d’échanges entre les assurances, 
les experts et la commune, les travaux de reconstruction du 
logement et de la toiture de l’épicerie, suite à l’incendie du mois 
d’avril dernier, ont enfin commencé.  
Les travaux de reconstruction représentent une dépense de 
presque 300 000 € HT (travaux, honoraires architectes, etc.) 
que les assurances prendront en charge. 
Nous attendons avec impatience la fin de ces travaux. Car, si nous 
sommes satisfaits d’envisager la fin du chantier pour le mois 
de juin, nous sommes très mécontents des travaux réalisés par 
le charpentier. En effet, malgré les conditions météorologiques 
très défavorables du début du mois de mars, l’entreprise n’a pas 
assuré un bâchage suffisant et de bonne qualité. Cette déficience 
a provoqué de sérieuses infiltrations d’eau dans l’épicerie qui 

n’avait pas besoin de cela après l’incendie et les fréquentes 
dégradations liés à quelques cambriolages. Le commerce a 
ainsi été dans l’obligation de fermer à nouveau quelques jours, 
avec les conséquences dommageables en matière de chiffre 
d’affaires et de service rendu à la population. 
Nous sommes conscients que notre épicier a vécu des moments 
difficiles. Il sait qu’il peut compter sur nous. Le meilleur moyen 
de le soutenir est de profiter de la qualité de ses services en vous 
rendant plus souvent encore, dans ce commerce de proximité 
qui propose tout ce dont vous avez besoin pour votre quotidien. 

Info importante
Le relevé des compteurs 
d’eau commencera le 4 
avril. 
Nous vous remercions de 
réserver votre meilleur 
accueil à notre employé 
communal et lui faciliter 
l’accès à votre compteur. 



Eau et assainissement
Ces deux sujets seront au cœur de nos priorités cette année. 
Nous allons lancer deux grandes opé-
rations pour ce qui concerne l’eau 
potable : une étude de sectorisation et 
une étude patrimoniale. Le principe gé-
néral est de rechercher les fuites d’eau, 
d’améliorer le rendement de production, 
d’améliorer le service de distribution 
et de réaliser à terme un programme 
pluriannuel de travaux. La probabilité 
de disposer de 80% de subvention de 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne (AELB) 
nous encourage évidemment à lancer 
ces opérations importantes dès cette 
année, qui représenteront une dépense, 
hors subvention de l’AELB, de plus ou 
moins 120 000 € HT (reste à charge 
prévisionnel pour la commune : plus ou 
moins 30 000 € HT). 

Pour ce qui concerne l’assainissement, 
l’étude conduite depuis quelques an-
nées maintenant nous oriente donc vers un rattachement au SIAAM, et un raccordement à sa station d’épuration localisée sur 
Chissay-en-Touraine, avec l’espoir de procéder en parallèle à la mise aux normes du réseau du Port. La dépense est importante : 
plus d’un million d’euros. Elle semble néanmoins indispensable. Notre station d’épuration devient vétuste et sera sous-dimen-
sionnée à très court terme. Mais là aussi, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne devrait nous accompagner à hauteur de 30 %, et nous 
espérons également une aide financière de l’Etat. Il resterait à la charge de la commune une dépense comprise entre 600 000 
et 700 000 euros... qu’il va falloir financer dans tous les cas...
Il faut aussi anticiper et intégrer les futurs effets de la Loi NOTRe qui impose aux Communautés de Communes de prendre en 
charge les compétences assainissement en 2018 et eau en 2020. Là encore, il faudra s’attendre à des bouleversements dans 
l’exercice de ces compétences importantes. Si la mutualisation permettra peut-être des économies d’échelle, et surtout une 
meilleure efficience technique, il ne faudra pas oublier de conserver les liens de proximité avec les usagers. 

Équipements sportifs
La municipalité a validé le principe de construire un City-Park 
pour nos jeunes, ce projet ayant été préparé par le Conseil 
Municipal des Jeunes de Saint-Georges. 

Cet équipement consolidera ainsi le parc d’équipements 
sportifs, et sera localisé entre le centre bourg et l’école. Car, 
s’il permettra un accès libre aux jeunes de la commune, et 
aux moins jeunes, cet équipement sera utilisé également par 
les enfants de l’école dans le cadre des nouvelles activités 
périscolaires par exemple.

D’un coût prévisionnel de 60 000 € HT (financé à 50 % par la 
Communauté de Communes du Cher à la Loire dans le cadre 

de sa politique de soutien aux investissements structurants 
des communes, via des fonds de concours) la dépense finale 
pour la commune sera donc de plus ou moins 30 000 € HT. 
Cet équipement sera réalisé pour le mois de septembre au 
plus tard.
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Développement touristique 
Par sa localisation très stratégique, son patrimoine et son cadre de vie, notre 
commune dispose d’un fort potentiel de développement touristique et économique. 
En effet, située à proximité géographique des châteaux de Chenonceau 
(850 000 visiteurs), d’Amboise (360 000 visiteurs), de Chaumont-sur-Loire 
(245 000 visiteurs) et du superbe Zoo de Beauval (1 million de visiteurs), fleuron 
du Tourisme Régional, Saint-Georges est appréciée aussi pour les nombreuses 
randonnées pédestres et cyclistes qu’elle peut offrir. Le tourisme œnologique 
s’y développe aussi et assure la promotion des vins de qualité produits par nos 
viticulteurs locaux. 

Saint-Georges est une commune qui reçoit donc de nombreux vacanciers. 
Savez-vous par exemple qu’en 2015, 34 habitants de la commune proposaient 
des hébergements touristiques ? 
Savez-vous également que cela représente 34 gîtes et 50 chambres d’hôtes,  soit 
une offre d’hébergement correspondant à plus de 280 lits ? 

Plus globalement, en 2015 les hôtels, campings, gîtes et chambres d’hôtes de la 
Communauté de Communes du Cher à la Loire ont réalisé 92 354 nuitées, dont 
48 995 en Gîtes et chambres d’hôtes. 
Nous pouvons féliciter et remercier les 34 Saint-Georgiens qui contribuent au 
dynamisme de la commune et du territoire communautaire, car ils représentent 
à eux seuls plus de 30% des nuitées en hébergement touristique, type gîtes et 
chambres d’hôtes, observées l’année dernière. 
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Réalisation d’une aire de camping-cars 
Une aire pour le stationnement d’une dizaine de camping-cars est en cours 
de construction sur la zone des parkings située derrière les commerçants, 
le long de la route départementale 976. Opérationnel avant l’été 2016, cet 
équipement, soutenu par la Communauté de Communes du Cher à la Loire, 
permettra de retenir quelques touristes supplémentaires. Ils profiteront ainsi 
directement de la qualité des services proposés par nos commerçants et nos 
viticulteurs. 

Elaboration
du PLUi
Après le diagnostic,
le Projet de territoire
Après la première phase du « dia-
gnostic » qui s’est déroulée en 2015, 
les élus de la Communauté de Com-
munes du Cher à la Loire préparent le 
Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD), qui doit être 
validé avant le mois de mars 2017. 
Cette étape est la plus importante, 
car il s’agit de définir les grandes 
orientations stratégiques en matière 
de politique d’aménagement et de 
droits à construire, dans un contexte 
qui contraint très fortement les sur-
faces constructibles en dehors des 
centres bourgs. Cette réflexion per-
met aussi d’intégrer toutes les consi-
dérations relatives aux équipements 
structurants, à la mise en valeur du 
patrimoine naturel et historique, aux 
transports.

Les prochaines modalités de concer-
tation avec la population permettront 
d’établir un échange entre les habi-
tants et élus de la Communauté de 
Communes du Cher à la Loire. En ce 
sens, nous vous encourageons à vous 
déplacer en nombre à l’occasion des 
différentes réunions publiques qui 
seront organisées. D’ores et déjà, des 
registres sont présents dans toutes 
les communes et à la Communauté 
de Communes. Nous avons ainsi un 
registre dédié en mairie qui vous per-
met de noter vos remarques, quelles 
qu’elles soient. 

Ce nouveau PLUi sera applicable au 
plus tard en juin 2019. D’ici là, les rè-
glements d’urbanisme de notre Plan 
d’Occupation des Sols (POS) s’ap-
pliquent toujours pour  vos projets de 
construction et sur votre patrimoine 
foncier. 
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La fin des pesticides
dans la Commune 

Conformément à la loi Labbé de 2014 et à celle de la 
Transition énergétique de 2015, les collectivités devront se 
passer de pesticides pour entretenir les espaces publics dès 
2017. 
L’objectif est de protéger l’environnement et la santé 
humaine, l’usage des pesticides est d’ailleurs déjà interdit 
dans les établissement publics fréquentés par les enfants, 
comme les écoles et les centre de loisirs. 
Une panoplie de méthodes alternatives existe : il y a des 
méthodes préventives (plantes couvres sols, paillage) et des 
méthodes curatives (manuelles, mécaniques, thermiques…) 
Néanmoins aucune de ces méthodes ne permettra 
d’éradiquer la totalité des herbes spontanées : le paysage 
communal va être différent. 
Afin de se préparer au mieux, la commune et la Communauté 
de communes vont réfléchir dès aujourd’hui à la mise en 
place des méthodes les plus adaptées. 
En cas de questions vous pouvez contacter les services de la 
Communauté de communes.

Accessibilité des 
Etablissements Recevant
du Public (ERP)
La Réglementation oblige 
les ERP (Etablissements 
recevant du public) à être 
accessibles aux personnes 
à mobilité réduite.
La Direction Départemen-
tale des Territoires (DDT) a 
validé l’Agenda pour une période de neuf années pour réaliser 
les travaux nécessaires sur nos bâtiments concernés : salle 
des fêtes, mairie, dojo, école, église, presbytère, bibliothèque, 
hall sportif, accueil de loisirs, salle du calvaire, école 
Bretonneau et école de musique (Les Ateliers de musique). 
Cette année, c’est la salle des fêtes qui sera mise aux normes. 
Les prévisions de dépenses représentent près de 195 000 € 
pour l’ensemble. L’étalement sur 9 ans nous permet de lisser 
cette forte dépense, pour une moyenne annuelle de 20 000 €.

Entretien de notre patrimoine   
Suite aux remplacements et réparations des gouttières en 
2014 et 2015, nous continuons l’entretien de nos bâtiments. 
Cette année, l’ancienne école Bretonneau, qui accueille de 
nombreuses associations, va à nouveau faire l’objet d’opérations 
d’entretien nécessaires. Nous devons ainsi remplacer les 
pierres de tuffeau qui se sont fortement dégradées de chaque 
côté des portes d’entrée.

Les anciennes cuisine et cantine ont été très bien réaménagées 
par le personnel de notre commune. Nous avons ainsi 
cinq belles pièces dont deux  sont occupées par le Secours 
Populaire Français, et une par l’association « Un P’tit Coup de 
Pouce », cette dernière ayant vraiment besoin de plus de place. 



Environnement
SMIEEOM : Augmentation de la TEOM

Notre commune milite depuis de nombreuses années pour la mise en place d’une 
redevance incitative (RI) qui implique le principe du pollueur-payeur. Plus vous 
produisez de déchets et plus la facture s’alourdit. Ce système de facturation a 
permis aux syndicats qui l’ont choisi de réduire considérablement la production de 
déchets par habitant (parfois de plus de 50 %). Cette économie sur les volumes se 
traduit par une dynamique vertueuse puisque les taxes appliquées et les coûts de 
traitement ne cessent d’augmenter.
Notre syndicat, le SMIEEOM (Syndicat Mixte Intercommunal d’Enlèvement et 
d’Elimination des Ordures Ménagères) est composé de 39 communes. Son président 
a souhaité, soutenu par la majorité des communes, conserver la TEOM (taux de 
11% appliqué à la valeur locative de votre foncier bâti) et l’on constate depuis 2011 
que les quantités de déchets collectés (559 kg/ hbt en 2015 dont 225 kg en porte à 
porte et 249 kg en déchèterie) stagnent et que la qualité du tri recule.
Pour l’année 2016, il est donc prévu d’augmenter le taux de TEOM d’un point (11 
à 12 %) soit une augmentation de 9%. Depuis 2011, chaque année, les dépenses 
de fonctionnement augmentent et les recettes baissent. Facteur aggravant pour 
2015, les cours de rachat de matières premières se sont effondrés (verre, papier, 
métaux, plastiques). Pour inverser cette tendance, à défaut de changer de système 
de facturation, il faut absolument réduire notre production de déchets (compostage, 
réemploi, produits en vrac...).

7

Vie Municipale
Troc Plantes :
dimanche 22 mai
Pour avoir de quoi échanger, il faut s’y 
préparer ; à vos semis, boutures et divi-
sions !
Le troc permet aussi l’échange de 
graines, outils, documentations... et sur-
tout de bonne humeur !

Cette année, l’emplacement retenu est 
derrière la place des commerces (place 
Bretonneau) . Des stands seront dispo-
nibles ainsi qu’une buvette. Participa-
tion gratuite et sans réservation (dès 
9 heures) !

Le comité d’animation accompagne la 
municipalité pour l’organisation.

Venez nombreux !

Les horaires d’ouverture des déchèteries
changent au 1er avril :

Horaires d’été du 1er avril au 30 septembre :
Lundi : 9h30 - 12h et 14h - 17h Mardi : 9h30 - 12h et 14h - 18h
Mercredi : 9h30 - 12h et 14h - 18h Jeudi : fermé le matin - 14h - 18h
Vendredi : 9h30 - 12h et 14h - 18h Samedi : 9h30 - 12h et 14h - 18h
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Enfance - Jeunesse - Vie Scolaire
Accueil de Loisirs cet été pour les 6/11 ans
L’accueil de loisirs sera ouvert cet été du mercredi 6 au 
vendredi 29 juillet 2016, puis du lundi 22 au mercredi 31 août 
2016. Le programme de cet été sera établi début juin (diffusion 
à l’école ou sur le site internet mi-juin). Mais d’ores et déjà les 
inscriptions sont possibles.

Renseignements à l’accueil de loisirs le mercredi et pendant 
les vacances scolaires : 02.54.32.45.33 / 06.75.50.82.42 ou 
en mairie 02 54 32 30 19).

Inscriptions pour la rentrée 2016/2017
à l’école du Gai Savoir
Tous les enfants âgés de 3 ans au 31 décembre 2016 
peuvent être inscrits à l’école maternelle. L’inscription se 
déroule en deux étapes obligatoires : l’inscription en Mairie 
puis l’admission à l’école.

1ère étape : Les inscriptions en Mairie auront lieu samedi 23 et 
samedi 30  avril 2016, de 9h à 12h
Pièces à fournir :
- Fiche d’inscription complétée et signée des représentants 
légaux (à retirer préalablement en Mairie ou à télécharger sur 
le site internet communal : www.saintgeorgessurcher.net)
- Livret de famille ou copie intégrale d’acte de naissance de 
l’enfant
- Justificatif de domicile récent (facture de gaz ou d’électricité 
de moins de trois mois ou échéancier en cours, dernier avis 
d’imposition ou de non-imposition sur le revenu, ou encore 
dernier avis d’imposition pour la taxe d’habitation et la 
redevance audiovisuelle)
- une pièce établissant la qualité du responsable légal (pièce 
d’identité) et le cas échéant les conditions d’exercice de 
l’autorité parentale (jugement)
A l’issue de cette démarche, le service de la mairie délivre un 
certificat d’inscription.

2e étape : La directrice de l’école du Gai Savoir recevra les 
parents à l’école pour procéder aux admissions lundi 23 et 
mardi 24 mai 2016 de 9h à 17h, ou vendredi 20 et vendredi 27 
mai, à partir de 16h30.

Renseignements en Mairie : 02.54.32.30.19
Catherine FREIN ou Claire CHANTOME

Nouveau : A partir de septembre 2016 : 
L’accueil de loisirs enfin ouvert aux 3/6 ans
Dès la rentrée 2016 et à titre expérimental pendant un an, 
l’accueil de Loisirs prendra en charge les enfants de 3 à 
6 ans. Nous souhaitons ainsi répondre au besoin des familles 
qui ont dû pour beaucoup adapter leur organisation, parfois 
difficilement, suite à la mise en place de la réforme des 
rythmes scolaires. 

Les locaux de l’actuel accueil de Loisirs (ancien cabinet 
médical face à l’école) ne sont pas adaptés pour accueillir les 
enfants de 3 à 6 ans selon les normes en vigueur. Aussi, dès 
le mois de septembre 2016, les enfants de 3 à 11 ans seront 
tous accueillis dans les salles de garderie périscolaire à l’école 
du Gai Savoir.

3 jours pour les ados en juillet avec 
excursion Canoé et vélo 
L’offre multi-activités pour les 
ados mise en place par la com-
mune avec l’USEP connait un 
beau succès depuis plusieurs 
années. 

Cette année, quelques nouveautés qui devraient plaire 
à nos ados : 3 jours de sports et activités variés du lundi 
11 au mercredi 13 juillet. Chaque jour, les animateurs 
USEP prendront en charge les jeunes de 9h à 16h30 et leur 
proposeront des jeux et sports selon leurs souhaits. L’une 
des journées sera consacrée à la descente du Cher en Canoé 
avec retour en vélo jusqu’à Saint-Georges (encadrement 
par un brevet d’état)

Tarifs (encadrement + activités / repas à fournir) :
50 € pour les jeunes de Saint-Georges et 65 € pour les hors 
commune.
Inscription / renseignements en Mairie
02 54 32 30 19 (Catherine Frein).    

1er Mars 2016 ! Les élèves de GS / CP attendaient ce jour 
avec impatience... 

C’est le 100ème jour d’école.
Pour fêter ce jour particulier, ils ont fait une exposition à 
l’école avec des collections de « 100 objets ». Ils ont 
invité les autres classes à venir voir leurs collections et 
la maîtresse leur a préparé des activités différentes de ce 
qu’ils font habituellement.

Les enfants étaient vraiment ravis de cette journée.
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Vie économique
Passation de ciseaux !
La Boite à Coupe devient CLM Coiffure

A l’heure où nombre de communes déplorent la disparition de 
leurs commerces, c’est avec satisfaction que Saint-Georges 
souhaite la bienvenue à Cécilia LEMIERE qui reprend le salon de 
coiffure fondé par Mireille THIELIN il y a 31 ans. 
Cécilia LEMIERE a toujours rêvé d’ouvrir un salon. Après plusieurs 
années d’expérience, notamment en tant qu’auto-entrepreneur, 
Cécilia cherchait un salon à acheter, et c’est tout naturellement 
que la Chambre des Métiers l’a orientée vers le salon de coiffure 
La Boite à Coupe qui était en vente
« Dès que j’ai visité ce salon, j’ai eu un coup de cœur. Le 
dynamisme de la commune ainsi que l’emplacement du salon 
m’ont immédiatement séduite. Ici, la clientèle est variée et nous 
coiffons toute la famille : hommes, femmes,  enfants, parents, 
grands-parents... Nous devons connaître toutes les techniques. 
J’ai d’ailleurs à cœur que l’équipe continue de se former aux 
nouvelles techniques et nouvelles tendances ». 
L’équipe, c’est Emmanuelle et Maryse que les fidèles du 
salon connaissent bien. Cécilia sait pouvoir compter sur leur 
expérience. « Nous restons fidèles aux produits Revlon, comme 
avant. Et nous proposons aussi la vente de bijoux ».
Début février le salon a rouvert après une courte période de 
fermeture pendant laquelle Cécilia a offert un nouveau look à son 
salon. Sous l’enseigne CLM Coiffure, le salon arbore désormais 
des nuances vertes apaisantes pour que le salon soit un lieu de 
détente dans une ambiance conviviale. 
Le salon est ouvert non-stop de 9h à 18h30 du mardi au samedi. 
Les cartes de fidélité restent valides. 
Deux nouveautés sont à noter : nocturne le vendredi jusqu’à 21h 
et réduction pour les étudiants (sur présentation de leur carte). 

Un expert au courant

Installé depuis 4 ans sur la commune de St Georges, Alexandre 
Lebegue a créé son entreprise en ce début d’année 2016.
A 35 ans, cet ancien responsable commercial dans l’installation 
électrique de bâtiments a œuvré de longues années avant de se 
lancer comme artisan électricien.
C’est un métier en perpétuelle évolution où les nouvelles 
technologies sont omniprésentes. Internet, la haute définition, 
la domotique, la vidéo protection investissent désormais nos 
habitations et l’électricien se doit d’intégrer ces solutions. 
L’évolution de l’habitat promet donc à Alexandre Lebegue de 
longues heures de travail et c’est bien ce qu’on lui souhaite.
Artisan Electricien pluridisciplinaire, Alexandre Lebegue inter-
vient auprès des professionnels et des particuliers dans les 
domaines suivants : 

• Electricité du bâtiment (neuf et rénovation)
• Vidéo-protection (installation et maintenance)
• Alarme-intrusion / incendie (installation et maintenance)
• Portail / interphone  (installation et maintenance)
• Câblage vidéo et informatique
• Domotique (installation et maintenance)
• Chauffage, groupe électrogène (installation et maintenance)
• Dépannage 7 jours sur 7 

Eurl Lebegue Alexandre 
202 Carroir de Parçay
41400 Saint Georges sur Cher
06 73 26 14 22
02 54 71 46 89
lebegueelec@orange.fr

C’est le 1er mars 1985, que Mireille Thielin inaugurait le 
salon la Boite à Coupe dans le local qui était auparavant 
un magasin de chaussures Eram. Après avoir été gérante 
d’un salon à Amboise, Mireille allait ainsi développer à 
Saint-Georges une affaire prospère. Aujourd’hui, Mireille 
est très heureuse d’avoir pu céder son fonds de commerce  
à Cécilia Lemière. « Je suis satisfaite que l’aventure du 
salon continue. Cela me réjouit qu’une jeune coiffeuse 
s’investisse et permette à mes deux employées de 
conserver leur emploi. La vente s’est faite très rapidement 
car Cécilia était très décidée. Son enthousiasme m’a 
vraiment fait plaisir. Désormais, je vais profiter de ma 
retraite pour faire du vélo, de l’informatique. 
Je tiens à remercier ma clientèle pour sa fidélité pendant 
toutes ces années et je souhaite que mes clients reportent 
leur confiance à Cécilia, Emmanuelle et Maryse. »
Nous souhaitons à Mireille de profiter à souhait de sa 
nouvelle vie.

Salon CLM COIFFURE
15 Rue du Général de Gaulle

41400 Saint-Georges-sur-Cher
Téléphone : 02 54 32 43 26



Infos diverses
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En avril, manger, bouger, c’est facile !
le jeudi 21 avril 2016

Journée d’information et de 
sensibilisation sur les bienfaits 
d’une ALIMENTATION SAINE ET 
EQUILIBREE et sur les BIENFAITS 
DE L’ACTIVITE PHYSIQUE

Au sein du groupement médical Philippe Maupas
à Saint-Georges-sur-Cher avec le soutien :
de la MUTUALITE FRANCAISE,
du RSND 41 (Réseau Santé Nutrition Diabète 41),
et des professionnels de la Maison de Santé Pluridisciplinaire 
de Saint-Georges (Médecins, pharmaciens, infirmières, 
kinésithérapeutes, podologue, diététicienne, psychologue)

Plusieurs ateliers seront organisés :

+ Mieux répartir ses apports dans la journée
+ Vraies et fausses idées sur l’équilibre alimentaire
+ L’activité physique et ses bienfaits
+ Alimentation et bien être avec l’avancée en âge
+ Intérêt et recommandations sur la perte de poids

Une parution dans la presse locale vous donnera les détails 
de cette journée

Où se loger pendant sa formation ? 

La plateforme e-logement vise à favoriser la réussite des 
apprentis de la région Centre - Val de Loire, contraints de 
s’éloigner quelques temps de leur domicile pour suivre leur 
parcours de formation, en les informant sur les solutions 
d’hébergement temporaire mises à leur disposition, et en 
leur permettant d’entrer en contact avec des hébergeurs. 
La plateforme a été créée par la Région Centre - Val de 
Loire et l’Etat dans le cadre du Contrat de Plan Régional de 
Développement des Formations Professionnelles (CPRDFP).
Si vous avez un logement meublé, une chambre de votre 
habitation, un hébergement touristique disponible hors 
saison... et toutes solutions convenables* pouvant accueillir  
ces apprentis ou stagiaires : 

Appelez- nous au 02 46 10 37 08
Contact : URHAJ Centre-Val de Loire

Caroline AUGER et Laure DAVIOT
16 rue Bernard Palissy - 37000 TOURS

02 46 10 37 08 -  caroline.auger@unhaj.org

* : voir auprès de l’URHAJ Centre-Val de Loire pour les normes 
minimales en vigueur à respecter en matière de logement.

Pour vous rendre sur la plateforme elogement :
http://www.elogement.regioncentre.fr/

Groupe de généalogie

Les tables alphabétiques généalogiques ont été créées pour 
rassembler la totalité des informations contenues dans les 
registres d’Etat Civil de la commune.
Elles reproduisent l’intégralité de chaque acte d’Etat Civil, avec 
la parenté, la profession et l’adresse de chaque personne née, 
mariée ou décédée dans la commune. Elles se présentent sous 
forme de cahiers regroupant 30 à 40 ans de relevés d’actes 
d’Etat Civil placés par ordre alphabétique.
Saint-Georges dispose actuellement de 15 tables alphabétiques 
couvrant la période de 1579 à 1907. Les tables suivantes, de 
1908 à 1932, sont en cours de fabrication. Grâce à cet outil, 
on évite de manipuler les registres originaux, fragiles, et de 
lecture souvent laborieuse. Les consultants disposent ainsi 
d’une source d’informations complètes, sûres, et faciles à lire.
Pour la plupart, les consultants sont des particuliers qui font des 
recherches sur leurs ancêtres. Ils désirent trouver, compléter, 
vérifier une date, une identité, ou une filiation. 

Ces personnes peuvent se présenter et être orientées dans 
leurs recherches par les membres du groupe de généalogie, 
le mercredi de 14h30 à 16h30. Elles peuvent également faire 
une demande par courrier, qui sera traitée et retournée au 
demandeur.
Le public peut également consulter sur place un dossier 
regroupant toutes les informations relevées dans les registres 
de la commune concernant les soldats morts pour la France 
pendant la guerre de 1914-1918.



La Libération Contée,
Caravane des Mémoires en Loir-et-Cher
Ou quand l’histoire locale rencontre une 
comédienne de talent...
Vous aimez le théâtre ? Vous vous 
intéressez à l’Histoire ? A l’histoire 
locale ? La Résistance vous interroge ? 
Quelle que soit votre réponse, vous 
pouvez d’ores et déjà réserver votre 
après-midi du 8 mai prochain. 
« Raymond, Polyte, Fito, Michel, Henri, 
Jacqueline, Gilbert, Monique, Bill,Priam, 
Mazille, Marie-Louise, Eglantine, Pat, 
Ringuédé, Lebon, Gaudineau, Bernard, 
William, et les autres…Autant de 
jeunes, qui, durant la seconde guerre 
mondiale ont osé enfreindre la loi et 
parfois s’opposer à leur entourage, 
pour défendre leur terre. Ils sont parmi 
les libérateurs de la ville de Blois. Cette 
épopée vous fait revivre les heures 
haletantes, émouvantes des combats 
et du quotidien de ceux que l’occupant 
et le régime de Vichy appelaient 
« terroristes ».

Au départ créé pour l’anniversaire de la 
libération de Blois, ce spectacle a pris 
une direction plus départementale, à 
l’initiative de ses créateurs : le Musée 
de la Résistance, les Amis du Musée, 
le Conseil Départemental et Madeline 
Fouquet, comédienne, auteur, metteur 
en scène et directrice artistique de la 
compagnie BODOBODO.

Depuis avril 2014, La Libération Contée, 
Caravane des Mémoires en Loir-et-Cher 
vient à la rencontre des habitants dans 
les villes et villages du département. Le 
spectacle original s’enrichit au fil des 
représentations. En effet, Madeline Fou-

quet, qui a écrit et qui interprète avec 
beaucoup de talent cette pièce, vient à 
la rencontre des habitants avant chaque 
représentation. Son objectif ? Recueillir 
des histoires, des anecdotes, des faits 
liés à cette période de l’histoire et qui se 
racontent dans les familles. Ainsi petit 
à petit, le spectacle se nourrit des his-
toires de chaque lieu de représentation, 
permettant ainsi aux spectateurs de 
reconnaître des morceaux d’histoire qui 
leur  appartiennent.

Ce spectacle familial ravira petits et 
grands. Un beau moment de culture, de 
partage et d’émotions en perspective.  
Venez nombreux !

Dimanche 8 mai 2016
Salle des fêtes de St Georges à 16h00
Durée du spectacle 50 mn
Tarif plein : 2 euros
Tarif réduit 1 euro / gratuit - de 18 ans
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A vos archives  !

L’arrière-petite-fille d’Octave Clémencey, 
qui fut Maire de St Georges entre 1900 
et 1904 a le projet de publier un petit 
ouvrage sur la vie de son aïeul qui vécut  
sur notre commune entre 1888 et 1906. 
Elle souhaiterait, en effet, raconter la vie 
des habitants du village à cette époque.  
Octave Clémencey, ancien colon, entre-
preneur de travaux publics et propriétaire 
d’un domaine en Algérie, s’intéressa très 
vite à la viticulture.
En 1888, il se porta acquéreur du vieux 
domaine de La Chauverie près de  
St-Georges-sur-Cher, d’une superficie de 
100 hectares en bâtiments, bois et vignes. 
Il fit raser l’ancien manoir et construisit 
selon ses plans l’actuelle demeure et 
ses dépendances, aujourd’hui séparées 
du domaine. Il fit également planter 
sur la propriété de nouvelles vignes, en 
introduisant dans la région le principe des 
plants greffés et des vignes à rangs. 

Si dans vos archives, vous possédez 
des documents, photos, cartes postales 
de cette époque, nous vous remercions 
de bien vouloir prendre contact avec la 
Mairie.

Nous recherchons également des 
documents et photos sur la présence 
des Américains à St Georges lors de 
la première guerre mondiale 14-18. 
(contact Mairie).

Infos diverses

Nouveau !
Retrouvez les infos de la commune sur 
notre page facebook officielle :
Mairie de Saint Georges sur Cher.



Réédition du bulletin n° 33 spécial « PATRIMOINE DANS VOTRE COMMUNE » publié par le Comité 
Départemental du Patrimoine et de l’Archéologie en Loir-et-Cher en 2005 en collaboration avec des 
habitants de la commune et de Jean Lhoste, Maire de St Georges, de 2001 à 2014. 
Vous y retrouverez tous ce qu’il faut savoir sur l’histoire, le patrimoine et l’architecture de notre commune.

Ce bulletin est disponible en Mairie au prix de 12 €.
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Françoise de Person historienne, spécialiste de la batellerie vous propose une 
conférence « Les mariniers et la marchandise sur le Cher et la Loire » le 05 juillet 
2016 à 18h00 à la salle des Fêtes de St Georges.

Son but est de faire partager ses découvertes dans les archives et de faire revivre 
les mariniers et les gens du fleuve au temps de la navigation sur la Loire et le 
Cher, au travers de ses livres et de ses conférences.
Elle a créé les éditions La Salicaire, où ont été publiés « Bateliers Contrebandiers 
du sel », « Un Orléanais à la conduite de son négoce », « Les graffiti de bateaux 
de Chambord ».
Dédicace à l’issue de la conférence.

Randonnées avec Guide 
Conférencière 

Valérie CHAPEAU, animatrice de l’archi-
tecture et du patrimoine du Pays de la 
Vallée du Cher et du Romorantinais 
lance un programme estival 2016 de 
visite du patrimoine de notre région.
Le Cher canalisé est le thème retenu 
pour St Georges. Elle proposera des 
promenades pique-niques consacrées 
au patrimoine et à la navigation sur le 
Cher. (Barrages, écluses, hameau du 
Port etc.)

Quatre dates ont été retenues : 

Dimanche 15 mai à 11h00
Dimanche 24 juillet à 11h00
Dimanche 21 août à 11h00
Dimanche 09 octobre à 11h00

Repas amené par les participants.
Prévoir des chaussures et un équipement 
en fonction de la météo.
Lieu de rendez-vous : Chissay en 
Touraine, parking de l’église.
Durée environ 3 heures (4 kms de 
marche)

Infos diverses



Bibliothèque
Pontlevoy, 6 Juillet 1016 : Un effroyable carnage !
En ce temps-là, Eudes II, Comte de Blois, de Châteaudun, 
de Chartres, de Reims, de Tours, de Provins et de Sancerre, 
guerroyait pour un oui pour un non, chaque fois qu’il pouvait 
s’approprier un petit morceau de territoire. Robert le Pieux, 
deuxième roi Franc de la dynastie capétienne, dont les 
possessions étaient entourées par celles d’Eudes, le craignait 
et le détestait tout à la fois. 

Le Roi avait pour ami un autre belliqueux personnage, 
Foulque III Nerra, Comte d’Anjou, de Deçà et d’Outre-Maine, 
« Vicomte des Mauges, Prieur laïque de l’église Saint-Aubin 
d’Angers, Seigneur d’Amboise, de Loches, de Beaulieu, et de 
tant de Châteaux Neufs, qu’il ne le sait pas ». Le Comte avait 
combattu tant et plus, accompagné toujours de ses guerriers 
Vikings et Varègues. Avec beaucoup de vaillance, mais aussi 
de cruauté, il avait conquis ses domaines. Il se repentait fort 
parfois, et faisait alors, le visage inondé de larmes, pèlerinage 
à Jérusalem... Agé désormais de 46 ans, il vivait tranquillement 
au château d’Angers, avec sa femme Hildegarde et ses enfants. 
Il se croyait en paix... 

Mais voilà, Eudes de Blois 
croyant son adversaire 
affaibli, voulut profiter de 
l’occasion, et prépara une 
armée, la plus puissante 
qu’il ait jamais eue. 

Foulque battit le rappel de 
ses troupes, et imagina 
son plan de bataille. En 
Terre Sainte, il avait appris 
des Sarrasins à combattre 
à l’aide de petits groupes 
harcelant l’ennemi sur les 
côtés, pendant que le cœur 
de l’action se déroulait en 

ligne. Il divisa donc son armée en deux : Herbert-Eveille-Chiens 
et ses guerriers, en réserve, attendraient le signal à Bourré,  et 
lui-même partirait en avance, longerait la vallée du Cher pour 
couper la route de son ennemi. Mais voilà, même en avance, 
Foulque partit plus tard que les troupes de Gueldin de Saumur, 
qui passèrent sans avoir à se battre et firent la jonction avec 
les Blésois. Foulque et son armée se dirigèrent alors vers 
Pontlevoy, et c’est là qu’ils se battirent le 6ème jour de juillet 
1016, de l’aube jusqu’à la nuit tombée.

Ce fut une effroyable bataille. Les Blésois avaient en tête de 
ligne des boucliers de bois que portaient des serfs, ainsi que des 
murs d’épieux qui cachaient les chevaux. A l’abri derrière ces 

remparts mobiles, deux mille archers entrèrent dans la danse, 
et les soldats de Foulque tombèrent par centaines. Sigebrand 
de Chemillé fut l’un des premiers à périr, puis des rangées 
entières de Vikings et de Varègues qui combattaient torse nu. 
Olaf le Mauvais, Knud le Chevelu et Gunnar le Commode… 
La liste des morts se fit longue, puis, les cavaliers se mirent à 
charger et ce fut une abominable mêlée... 

Foulque fut blessé à l’épaule, mais sa garde rapprochée 
put l’emporter à l’écart, dans un petit bois. Les troupes se 
dispersaient... Eudes, se voyant victorieux, descendit de 
cheval, et s’en fut prendre un bain dans la rivière, entouré de 
quelques petits seigneurs. C’est là qu’ils virent passer alors 
Herbert-Eveille-Chiens et ses trois mille hommes. Les renforts 
étaient arrivés. Effrayé, Eudes se dissimula du mieux qu’il put. 
La bataille reprit de plus belle, et jusqu’à la nuit. L’armée de 
Foulque retrouva sa cohésion et massacra les Blésois. Eudes 
se cachant toujours, ses partisans le crurent mort, et ils se 
rendirent.

Comme d’ordinaire, Foulque fit peu de prisonniers, juste 
ceux dont il tirerait une rançon, et fit massacrer les autres, 
achevant lui-même les blessés à la hache. Lorsqu’on compta 
les morts sur le champ de bataille, il s’en trouva plus de 
six mille des deux camps. Foulque Nerra, vainqueur, s’en 
retourna chez lui, à Angers, suivant en larmes, sans écuyer, 
sans étendard, la dépouille de Gunnar le Commode, entouré 
de huit Vikings survivants. Les corps de soixante dix Varègues 
furent embaumés selon leurs coutumes, et plus tard, une 
église fut bâtie, dédiée à Saint-Nicolas, en souvenir de cette 
épouvantable journée.

Horaires d’ouverture : 
Lundi et Mercredi : de 15 heures à 17 heures
Samedi : de 10 heures à 12 heures.
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Comité d’Animation
Notre année s’est clôturée par le marché de 
Noël qui a eu lieu le dimanche 6 décembre. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir de 
nombreux exposants et le public était au 
rendez-vous. Nous tenons à remercier la 
municipalité pour son aide et son soutien.

Notre randonnée de la galette, du tout début d’année, était, 
une fois de plus, sous le signe de la pluie. Seuls, 10 marcheurs 
courageux, parés de bottes ont bravé la pluie battante. Le tout 
s’est terminé par le partage de la galette et un petit verre pour 
se réchauffer.

Notre assemblée générale s’est déroulée le 26 janvier 2016, un 
nouveau bureau a été mis en place dont la composition est la 
suivante :
• Aurélien Adam : Président
• Karine Adam : Secrétaire
• Françoise Blottierre : Secrétaire-Adjointe
• Gérard Cortier : Trésorier
Le conseil d’administration se compose des membres du bureau 
ainsi que de : Marie-Claude et Pierre Girard, Patrick Barillet et 
Michel Duguet.

Nous vous donnons rendez-vous pour notre prochaine  
randonnée du 1er mai qui sera suivie d’un repas champêtre.

Nous mettons déjà en œuvre l’organisation de la fête du 13 juillet 
prochain qui se déroulera, cette année, sur le bord du Cher, 
côté St Georges. Nous avons également décidé de reprendre la 
brocante qui se déroulait traditionnellement au mois de juillet sur 
notre commune. Vous pouvez nous contacter dès maintenant 
pour vous inscrire.

Voici le calendrier des manifestations :

- 1er Mai 2016  : Randonnée du 1er Mai (Repas sur place)
- 10 juillet 2016 : Brocante (ancien camping)
-  13 Juillet 2016 : Fête nationale au bord du Cher côté 

St Georges 

Nous espérons vous voir nombreux pour notre plus grande joie. 

Contact :
Aurélien ADAM 06.38.28.19.38 ou rafale41@orange.fr
Gérard CORTIER 06.27.91.24.68

Nous avons toujours besoin de bénévoles, d’idées ou de 
suggestions pour de nouvelles activités. Alors n’hésitez plus, 
venez nous rejoindre. Nous ne sommes jamais de trop... Avis 
aux amateurs !

Amicale des Donneurs
de sang

L’Amicale des Donneurs de Sang 
remercie toutes les personnes
présentes à la choucroute du di-
manche 7 février 2016

Les animations pour 2016 :

- SUPER LOTO : Samedi 9 avril
- DEJEUNER DANSANT :
  dimanche 23 octobre

Les collectes de sang pour 2016 :

- mardi 5 avril (15h-19h)
- lundi 6 juin (8h-12h)
- mardi 23 août (15h-19h)
- mardi 25 octobre (15h-19h)

Ces dates sont données à titre indicatif, 
elles peuvent être modifiées.

Les Amis du Prieuré
Notre association participera à 
la reconstitution de la Bataille 
de Pontlevoy, cette année 2016 
en étant le millénaire.

Cette manifestation aura lieu du 1er au 6 Juillet 2016.
Si des personnes sont intéressées, elles peuvent 
téléphoner à la mairie de Pontlevoy (Contact : 
M. Hubert Armand).
Pour clore ces festivités, nous organisons le samedi 
9 juillet, dans l’enceinte du Prieuré, un repas 
« RIPAILLES MEDIEVALES » (sur réservation).
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USEP

Le mercredi 18 novembre quelques usépiens de CP/ CE1 s’en 
sont donnés à cœur joie sur les tapis et trampolines. Cette 
première rencontre de gymnastique a été proposée par l’USEP 
d’Angé / St Julien de Chédon.

La rencontre du mercredi 2 décembre a eu beaucoup de succès ; 
une dizaine d’enfants du CE2 au CM2 ont été sensibilisés au 
handicap. Ils ont découvert : Course en aveugle avec guide, 
torball, escrime sur chaise, parcours en fauteuil, boccia, 
parcours sensoriel, remue-méninges. Cette très belle rencontre 
a été organisée par l’USEP de St Aignan sur Cher.

Le mercredi 9 décembre a eu lieu le cross départemental pour 
les poussins et les benjamins. L’association Usep Gai Savoir a 
emmené une vingtaine d’enfants qui ont honoré nos couleurs 
sous un beau soleil hivernal. 

Pour poursuivre l’année sportive, une rencontre « activités 
athlétiques » a été proposée aux plus jeunes de nos Usépiens à 
Saint-Aignan. Ils ont pu faire des sauts d’obstacles, des courses 
relais, des lancers de vortex …

L’USEP existe aussi sur temps scolaire, 1.2.3 mater’ pour les 
GS/CP de Nathalie et 1.2.3 élèm’ pour les classe de Mayalen 
et de Jessica. Ces différentes classes rencontrent deux autres 
classes à trois périodes de l’année en découvrant trois activités 
sportives différentes (jeux traditionnels, athlétisme, cirque, 

jeux d’opposition, disc-golf...). Quant aux classes 
de Claire et de Florence, après avoir couru un cross 
en novembre sur les hauts de St Georges aux côtés 
d’élèves des écoles de Bourré, de St Julien et d’Angé, 
elles participeront à une rencontre de Handball et une 
autre d’athlétisme.

Bravo à nos petits Usépiens... Un grand MERCI aux 
accompagnateurs qui savent être présents lorsque 
nous avons besoin d’eux.

Un beau projet sur temps scolaire se fera du 1er au 
3 juin 2016, 105 élèves de l’école du CE1 au CM2 partiront 
découvrir le Vendômois en marchant 12 à 15 km par jour entre 
Villiers, Montoire et Lavardin.

A vos agendas ! L’association Usep Gai Savoir organisera pour la 
troisième année consécutive une soirée Couscous le vendredi 
18 Novembre 2016 pour aider au financement de tous ces 
beaux projets. 

Le bureau

Ecolegram
L’association de parents ECOLEGRAM tient à remercier tous les 
acteurs, parents ou autres, qui ont déjà contribué à la réussite 
de nos manifestations comme ce dimanche 28 février 2016 
lors de notre Carnaval Boom
Malgré un temps gris et froid, 85 enfants de la commune de 
Saint Georges-sur-Cher et des environs sont venus pour cette 
après-midi, riche en émotions, en couleurs, en animations et 
malheureusement pour le bûcher de Mme Carnaval.
Nous comptons encore et toujours sur vous tous pour notre 
chasse aux chocolats du 23 avril 2016, et nous vous 
attendrons nombreux à la kermesse de l’école le 02 juillet 
2016.
Nous vous rappelons aussi que notre trésorier quittera notre 
bureau en juillet 2016. Si vous êtes intéressé pour ce poste ou 

celui de secrétaire, faites-le nous savoir sur notre adresse mail : 
ecolegram@gmail.com ou sur notre groupe Facebook.
Merci pour l’intérêt que vous portez à notre association et 
surtout merci pour LES ENFANTS.
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Les Ateliers de Musique
se développent !
Deuxième rentrée pour les 
Ateliers de Musique et déjà 
une belle progression. Les 
effectifs ont doublé et nous 
sommes à plus de 65 inscrits 
dans notre association.
Aux cours enseignés l’année 
dernière (guitare, piano, flûte traversière, percussions, 
technique vocale) sont ajoutés des ateliers d’éveil musical pour 
les enfants de 3 à 6 ans, des cours d’accordéon chromatique 
et diatonique, de trompette, ainsi que de chant choral.
• L’atelier accordéon diatonique, enseigné par Thierry Pinson, 
musicien très connu dans le milieu traditionnel depuis plus de 
20 ans, souhaiterait accueillir des musiciens d’autres horizons 
afin de créer un ensemble de musique « trad’ actuelle ».
• La partie vocale est tenue 
par Sandra Rotinat-Guignard. 
L’éveil musical permet aux 
enfants de s’éveiller à la 
musique, de développer leur 
écoute de l’autre, et de se 
préparer à la pratique ultérieure 
d’un instrument de musique. 
L’atelier chant choral développe à la fois le travail technique 
de la voix par la posture, la respiration, le placement vocal et 
met ce travail en pratique à travers un programme tournant 
autour du Gospel, de la chanson française et internationale 

actuelle.
• Les ateliers de mu-
sique veulent déve-
lopper dans la région 
tout un panel musical 
et vocal.
De nombreux projets 

sont en cours comme un thé chantant et dansant, organisé 
le dimanche 3 avril après-midi à la salle des fêtes, la venue 
d’une chanteuse d’orient, un bal trad du Berry.

La Banda, menée par Fabrice Guignard, a déjà animé plusieurs 
fêtes locales et effectué treize sorties pour sa première année. 
« les Not’ en Bull’» rencontrent un franc succès à chacune de 
leurs prestations. Forte de ces 15 instrumentistes, La Banda 
est toujours à la recherche de 
musiciens.  N’hésitez pas à venir 
nous voir lors d’une répétition le 
vendredi de 20h30 à 22h30 dans 
les locaux des Ateliers.

Pour tous renseignements :
lesateliersdemusique@gmail.com
ou musique41@gmail.com
Tél : 07 81 95 56 51 ou 06 76 78 20 15

L’alerte

De la gym pour tous à l’Alerte Saint-Georges

Le Club de Gymnastique l’Alerte propose un large choix d’activités, 
encadrées par des entraîneurs diplômés, pour toute la famille, de 
3 mois à 99 ans. Pour les moins de trois ans, la « Gym biberon » est 
un vrai moment de partage et de complicité entre parents et leurs 
enfants autour du trampoline, de la piscine à balles, du toboggan...
Doté du label « petite enfance », le Club propose des parcours 
motricité et des jeux « Baby Gym » (découverte du matériel et 
de la discipline gymnique) ainsi que des cours de Gymnastique 
Artistique pour les filles et les garçons de plus de 6 ans sans oublier 
les adultes avec le Fitness, le Renforcement Musculaire, la Zumba 
basée sur des exercices chorégraphiés, et une nouvelle activité 
de Gym Senior construite autour d’exercices pour développer 
l’équilibre et la mémoire, afin d’aider les anciens à prévenir les 
petits accidents de la vie quotidienne.

Rendez-vous au hall sportif
de St-Georges ou sur
http://gym41.sportsregions.fr
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Le Sourire d’Alexis

Le sourire d’Alexis est une associa-
tion loi 1901 créée pour soutenir 
Alexis et sa famille.
Alexis est un enfant polyhandicapé 
suite à une malformation céré-

brale pendant la grossesse pour une 
raison toujours inconnue à ce jour.
Alexis avait une espérance de vie de 2 ans selon les statistiques 
en 2004. Mais grâce à une prise en charge spécifique, il est 
toujours parmi nous et c’est un enfant heureux !
Il aime les promenades, la musique, l’eau et les animaux, un rien 
le fait rire, il fait le bonheur de ceux qui l’entourent.
Depuis 2015, Alexis n’est plus en institution. Il est suivi en 
libéral par des professionnels médicaux et paramédicaux. Son 
entourage suit également des formations afin de pouvoir le faire 
travailler au quotidien.
Tous ces efforts ont un coût mais le résultat est là : Alexis a 
plus progressé en quelques mois, que depuis qu’il est né ! Il 
fait désormais quelques pas avec un appareil spécialisé, et 
réapprend à manger avec une orthophoniste spécialisée sur 
Tours (il est nourrit par sonde depuis qu’il est petit).
Cette association a été créée afin de financer les besoins en 
appareillage spécialisé d’Alexis qui ne sont que partiellement 
pris en charge (voir pas du tout), ainsi que les formations qui 
sont très onéreuses et impliquent des frais de transport et 
d’hébergement importants pour ses parents.
Pour soutenir l’association, vous pourrez participer aux 
évènements qu’elle organise, devenir adhérent ou faire un don.

Une première soirée sera organisée le samedi 25 juin 2016 à 
20h : repas dansant année 80 - Salle des fêtes de St Georges, 
venez nombreux.

Plus d’info sur notre site : www.lesouriredalexis.com
Page facebook : lesouriredalexis

Contact : Emmanuelle Deroubaix (Présidente)
3, rue de l’ancienne tuilerie  - 41400 Saint Georges-sur-Cher
Tél : 02 54 32 95 59 / 06 03 32 29 12
Email : lesouriredalexis@gmail.com

L’Age d’Or
L’AGE D’OR une association où l’on 
ne s’ennuie jamais.
Activités sportives ou activités plus calmes, 
pétanque, jeux de cartes ou dessin-peinture,
Randonnées cyclistes, culture physique,  

informatique, yoga, relaxation, chorale, anglais...
Le détail est diffusé chaque mois sur notre feuille d’information.
Nos réunions hebdomadaires ont lieu tous les jeudis après-midi, 
à la Salle des Fêtes.

Repas de printemps dimanche 3 Avril, 
Festival des chorales lundi 18 Avril,
Repas du club le dimanche 05 Juin, 
Sortie le jeudi 23 Juin,
Nous relayons aussi les programmes proposés par Générations 
Mouvement, voyages, sorties.

Responsables : Christian MALTEAU 06.83.40.71.65,
Nicole DUTHIL 02.54.32.30.26

Un p’tit coup de pouce
Le dernier trimestre a été assez chargé avec l’arrivée du Père 
Noël qui a, une fois de plus, bien gâté nos petits bénéficiaires.
Nous attaquons l’année 2016 par un déménagement pour un local 
plus grand, ce qui 
va nous aider dans 
le stockage et le tri 
des vêtements et 
objets récoltés.
Nous remercions 
la municipalité qui 
a eu la gentillesse 
de mettre à notre 
disposition ce 
nouveau local.

Nous sommes toujours à l’ancienne école Bretonneau, dans 
l’ancienne cantine mais deux portes plus loin.
Nous remercions nos généreux donateurs qui nous permettent 
d’aider les familles en difficulté.
Toute l’équipe reste à votre disposition, tous les mardis et 
vendredis de 14h00 à 17h00 sauf vacances scolaires.
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Tennis Club
La fin de l’année a été très joyeuse au sein du club.

En effet, le TC St Georges a fêté ses 20 ans lors d’une après-
midi « conviviale », suivie d’une soirée raclette bien arrosée ! 
Lors de celle-ci, nous avons récompensé nos deux Marcel 
pour leur engagement au sein du club depuis de nombreuses 
années, et nous avons remis les lots du tournoi interne.
Nous avons également célébré la montée de notre équipe 2 en 
pré-départemental lors du championnat hiver, rejoignant ainsi 
notre équipe 1, qui elle, s’est maintenue. Nos jeunes se sont, 
eux, bien défendus dans l’équipe 3.

Prochaines dates à retenir :

- Initiation au tennis pour les grandes sections de l’école
   du Gai Savoir.
- Soirée dansante le 23 avril à la salle des fêtes
- Championnat d’été en mai-juin
- Stage d’été en juillet
- Journée champêtre le 17 septembre

Pour les non licenciés, vous pouvez louer les courts extérieurs 
de St Georges. Les clés sont à récupérer au Central Café de 
St-Georges où toute l’équipe vous accueillera avec grand 
plaisir. Tarif : 8 euros de l’heure

Contact Alain Borie – Tél : 06 73 75 63 88

Hand Ball les Dragons 
L’activité des Dragons a été intense ces 
derniers mois  pour le plaisir des petits et 
des  grands.
En effet, début novembre 2015, un 
tournoi pour les moins de dix ans a réuni 
quelques cinquante enfants au gymnase 
de St-Georges-sur-Cher. L’ambiance en 
ce dimanche matin était chaleureuse et 

sportive. Nous remercions les bénévoles et les parents qui ont 
permis que cette organisation soit une réussite.
Le 20 décembre dernier, nous avons organisé notre premier 
« Tournoi de Noël » pour les loisirs. L’entente avec Bléré a permis 
que ce tournoi se déroule au gymnase des Aigremonts, et ainsi 
accueillir au mieux l’ensemble des joueurs des six équipes et 
de leurs familles venues du Loir-et-Cher et de l’Indre-et-Loire. 
L’ambiance conviviale et l’esprit du jeu étaient au rendez-vous. 
Nous remercions tous les bénévoles du club qui ont contribué 
au bon déroulement de cette journée sportive.
Le 23 janvier dernier, nous organisions notre désormais 
« traditionnelle » tartiflette des Dragons. Le déroulement de 
cette soirée a été un succès L’ambiance, le repas, la musique, 
et bien sûr nos convives ont été à l’origine de cette réussite. 
Nous remercions très chaleureusement les différents sponsors 
et autres donateurs, la mairie, ainsi que toutes les bonnes 
volontés qui ont été présentes avant, pendant et après cette 
soirée.

Notre petit club est chaleureux et dynamique, si vous êtes tenté 
de nous rejoindre n’hésitez pas à venir nous rencontrer au 
moment des entrainements, ou de contacter notre présidente.

Contact : Eva Mellot Présidente
Tel : 06 73 88 32 98 - Mail : dragons-hb41@laposte.fr

Le Souffleur Endormi
La petite troupe du « Souffleur Endormi » est actuellement à la recherche de pièces. Dès que notre 
choix sera fait,  les répétitions commenceront afin de vous présenter notre spectacle les 25, 26 et 27 
novembre prochain.
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Judo Club

Le jujitsu, ce n’est pas du cinéma !
(…enfin si un peu quand même).

Ceux qui étaient encore minots dans les années 70 se souviennent 
des premiers films d’arts martiaux : c’était Bruce Lee dans la 
Fureur du Dragon. Ces techniques de combat venues du soleil 
levant formaient à elles seules un genre nouveau. Le cinéma 
occidental montrait plutôt des scènes de bagarre qui étaient 
beaucoup plus inspirées de la boxe. Un bon uppercut à la Bébel 
vous envoyait l’adversaire au tapis d’un formidable salto arrière. 
Progressivement, le film d’action s’est imposé et les 
chorégraphies de combat sont devenues intrinsèques au genre 
sans que soit affichée l’origine des techniques utilisées. La 
beauté de ces échanges aussi bien que leur rythme a nécessité 
d’enrichir le pied-poing traditionnel de projections et de clefs. 
Dans RED (Retraité Extrêmement Dangereux), Bruce Willis 
déboîte le bras de Julian Mac-Mahon grâce à un hara gatame 
(clef de bras). Quelques instants plus tôt, il l’avait jeté à terre par 
o uchi gari (projection). De plus en plus, les adeptes du Jujitsu 
s’aperçoivent que leur art est largement utilisé dans le cinéma 
d’action, sans doute parce qu’il s’avère le plus complet de tous 
les arts martiaux.
Dans les films Marvel, les super héros pratiquent tous le jujitsu et 
les femmes ne sont pas en reste ! Scarlett Johansson (La Veuve 
Noire) dans Iron man 2 immobilise le garde du corps de Starck 
par juji gatame (clef de coude). Elle se battra ainsi dans tous 
les Avengers avec une grâce aussi certaine que l’efficacité avec 
laquelle elle se débarrasse de ses assaillants. Même Sherlock 
Holmes de Guy Ritchie en 2009 s’était mis au jujit ! Et dans le 

prochain Batman contre Superman de Zack Snyder, Ben Affleck 
sera un batman Jujitsuka.
Mais le jujitsu, ce n’est pas que du cinéma ! Si vous rêvez d’être 
aussi percutants que Bruce Willis ou Robert Downey Jr ou aussi 
redoutables que Scarlett Johansson, n’attendez plus et faites que 
vos rêves deviennent réalité en rejoignant le club de judo. On ne 
fera pas de vous des super héros mais avec de la persévérance, 
vous pourrez rejoindre nos 17 ceintures noires.
Les cours de Jujitsu ont 
lieu les lundis, mardi 
et vendredi de 20h30 
à 22h.

Nos prochains rendez-vous :

Dimanche 24 avril 2016 : 
Interclubs au gymnase de Montrichard.
Samedi 11 juin 2016 : Fête du Club.

Pour tout renseignement : 06 87 19 08 33.
www.judoclub-stgeorgessurcher.fr
jcstgeorges41@orange.fr

Ping- Pong Club
Résultats 1ère phase :
- 1ère  équipe : 7ème  de R3 (maintien)
   (Du 1er sept au 31 décembre 2015)
- 2ème équipe : 8ème  d’Excellence (descente en D1)
- 3ème équipe : 7ème  de D2 (maintien)
- 4ème équipe : 4ème  de D5 

La première phase de la saison 2015/2016 s’est achevée, 
deux équipes se maintiennent, et une autre descend au 
niveau inférieur. Nous avons vécu une première phase plutôt 
difficile, le départ de certains joueurs et les blessures d’autres 
se faisant lourdement ressentir, mais nous entamons cette 
deuxième phase encore plus motivés.
Ayant connu quelques problèmes d’effectif pour la compétition 

en cette fin d’année, nous avons débuté 2016 avec une équipe 
en moins.  Notre effectif actuel est de 51 licenciés dont plus 
de la moitié fait de la compétition. 
Encore une fois, n’hésitez pas à venir nous encourager, ou 
mieux à venir vous essayer à ce sport accessible à tout le 
monde. 

Contacts :
Jean Michel JANSSENS
Tél 02 54 32 66 27 - port. 06 71 10 01 71

Gilles PELLÉ
Tel 02 54 32 02 85 - port. 06 41 92 06 94
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3 avril
Thé dansant et chantant
Ateliers de musique
9 avril
Loto - Donneurs de sang
16 - 17 avril
Fogara danse et culture Africaine
23 avril
Soirée dansante - Tennis Club
1er Mai 
Randonnée et repas champêtre
Comité d’animation
7 mai
Bourse aux armes - Club de Tir
8 mai
Cérémonie du 8 mai
Théâtre - Libération contée
28 mai
45 ans du Club de Foot USSG
5 juin
Repas Club l’Age d’or
25 juin
Repas dansant années 80
Association le Sourire d’Alexis
2 juillet
Kermesse de l’école 
9 juillet
Fête de fin d’année de l’Alerte
10 juillet
Brocante - Comité d’animation

13 juillet
Fête Nationale
Comité d’animation

3 septembre
Forum des Associations

17 septembre
Journée champêtre Tennis Club

8 octobre
Concert et repas Corse

15 octobre
Repas des anciens

23 octobre
Repas dansant - Donneurs de sang

29 octobre
Loto Age d’or

5 novembre
Élection Miss Touraine

11 novembre
Cérémonie du 11 novembre

12 novembre
Loto du Foot

13 novembre
Repas d’Automne de l’Age d’or

18 novembre
Couscous de l’Usep

19 - 20 - 26 et 27 novembre
Théâtre - Le souffleur endormi

4 décembre
Marché de Noël

Dates à retenir
État civil

Les Naissances
30 décembre 2015 : Lévy LAMURE
1er janvier :
Arthur NAIL VILLECHANGE
7 janvier : Aaron PIRES AREIAS
18 février : Nolan BRUNET

Les Décès
- Fin 2015
12 décembre :
Claude MAUPOUET 90 ans
14 décembre :
Yves DAGORNE 92 ans
15 décembre :
Julien GARANNE 88 ans
21 décembre :
Roger DIETZ 94 ans
31 décembre :
Raymond RACINEAU 92 ans

- Début 2016
3 janvier :
Gilbert CHÉRY 91 ans
16 janvier : Andrée LEGEAY
née LAMBERT 87 ans
17 janvier :
Jean VISAGE 91 ans
17 janvier : André LEGRAND 84 ans
31 janvier : Yvonne CITERNE
née GUILLIER 83 ans
1er février :
Georges PAYRAMAURE 78 ans
20 février : Claude HOUETTE
née BRILLANT 82 ans

Infos paroissiales
Pour connaître les horaires des 
prochaines messes à Saint-Georges, 
consultez le site :
www.lavieenabondance.net

Pharmacie de 
garde Resogardes
Pour connaître la pharmacie de garde 
la plus proche :
appelez le 3237 (24h/24)
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Rappel aux associations et acteurs de la vie communale
Le prochain Echo paraîtra début septembre 2016. Si vous souhaitez proposer une information concernant vos activités, merci 
de nous communiquer votre texte (1/3 de page maximum) sous format Word avec une photo maximum (résolution supérieure 
à 1 mo), avant le 15 juillet 2016 à l’adresse : mairie.st.georges41@wanadoo.fr

Pour suivre l’actualité de votre commune, connectez vous  sur le site 
www.saintgeorgessurcher.net


